
1 
 

 

 

 

 

 

                                                                                                                              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Petite enfance, enfance 

et adolescence 

à Mayotte  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décembre 2017 

1ère édition 
 

 

T
a
b

le
a

u
 d

e
 b

o
rd

 
Tableau de bord 



Tableau de bord « Petite enfance, enfance, adolescence à Mayotte » 2017                                               2 

 

  



Tableau de bord « Petite enfance, enfance, adolescence à Mayotte » 2017                                               3 

 

 

 

 

 

 

Nous tenons à remercier l’ARS OI pour le financement de ce tableau de bord.  

 

Un grand merci à l’ensemble des personnes ayant contribué à ce travail par leur implication et leurs 

remarques pertinentes  

 

Nous tenons enfin à remercier l’ensemble des partenaires et producteurs de données qui nous ont apporté 

toute leur expertise et ont accepté de fournir des données statistiques nécessaires à la mise en œuvre de ce 

tableau de bord : 

- ARS OI 

- CHM 

- Vice rectorat  

- Conseil Départemental  

- Police, gendarmerie 

- DEAL 

- REPEMA 

- TAMA 

 

  

REMERCIEMENTS 



Tableau de bord « Petite enfance, enfance, adolescence à Mayotte » 2017                                               4 

 

 

 

PRÉSENTATION DU TABLEAU DE BORD .......................................................................................................................... 6 

INFOGRAPHIE ................................................................................................................................................................ 7 

CHIFFRES CLÉS ............................................................................................................................................................... 8 

1. POPULATION CONCERNEE ..................................................................................................................................... 8 

1.1 NAISSANCES .............................................................................................................................................................. 8 

1.2 REPARTITION DES ENFANTS PAR TRANCHE D’AGE ............................................................................................................... 9 

 

2. CONDITIONS DE VIE ET ENVIRONNEMENTS ......................................................................................................... 11 

2.1 CARACTERISTIQUES DU MILIEU FAMILIAL ET SOCIAL .......................................................................................................... 11 

2.1.1 Type de famille ............................................................................................................................................. 11 

2.1.2 Revenus ........................................................................................................................................................ 12 

2.2 GARDE D’ENFANT ET ACCOMPAGNEMENT ...................................................................................................................... 14 

2.2.1 Les crèches ................................................................................................................................................... 14 

2.2.2 Les assistantes maternelles .......................................................................................................................... 14 

2.2.3 Les assistants familiaux................................................................................................................................ 14 

2.3 SCOLARITE ............................................................................................................................................................... 15 

2.3.1 Effectifs des établissements ......................................................................................................................... 15 

2.3.2 Effectifs des élèves ....................................................................................................................................... 15 

2.3.3 Scolarisation à 3 ans .................................................................................................................................... 16 

2.3.4 Education prioritaire .................................................................................................................................... 16 

2.3.5 Scolarisation des enfants porteurs de handicaps ......................................................................................... 17 

 

SANTÉ DES ENFANTS À MAYOTTE ................................................................................................................................ 20 

1. SYSTEME DE SANTE ET ACTEURS .......................................................................................................................... 20 

1.1 LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI) ......................................................................................................... 20 

1.1.1 Personnel des PMI ........................................................................................................................................ 20 

1.1.2 Actions PMI en faveur des enfants ............................................................................................................... 21 

1.2 SERVICE ACADEMIQUE SANTE-SOCIAL ........................................................................................................................... 21 

1.2.1 Personnel du service académique santé-social ............................................................................................ 21 

1.3 OFFRE DE SOINS ET D’ACCOMPAGNEMENT MEDICO-SOCIAL ............................................................................................... 22 

1.3.1 Soins hospitaliers ......................................................................................................................................... 22 

1.3.2 Professionnels de santé ................................................................................................................................ 22 

1.3.3 Accompagnement médico-social ................................................................................................................. 23 
 

2. ETAT DE SANTE .................................................................................................................................................... 24 

2.1 ETAT DE SANTE GLOBAL .............................................................................................................................................. 24 

2.1.1 Enfants de moins de 1 an ............................................................................................................................. 24 

2.1.2 Enfants de 1 à 19 ans ................................................................................................................................... 25 

 

SOMMAIRE 



Tableau de bord « Petite enfance, enfance, adolescence à Mayotte » 2017                                               5 

2.2 PROBLEMATIQUES DE SANTE ....................................................................................................................................... 27 

2.2.1 Contraception, grossesses et IVG ................................................................................................................. 27 

2.2.2 Addictions .................................................................................................................................................... 28 

2.2.3 Vaccination .................................................................................................................................................. 29 

2.2.4 Maladies hydriques ...................................................................................................................................... 30 

2.2.5 Malnutrition ................................................................................................................................................. 30 

2.2.6 Maltraitances et violences ........................................................................................................................... 31 

2.2.7 Accidents de la route .................................................................................................................................... 33 

 

PRINCIPAUX CONSTATS ............................................................................................................................................... 35 

SOURCES DE DONNÉES ................................................................................................................................................ 36 

BIBLIOGRAPHIE............................................................................................................................................................ 37 

LISTE DES SIGLES .......................................................................................................................................................... 38 

TABLE DES ILLUSTRATIONS .......................................................................................................................................... 39 

 

  



Tableau de bord « Petite enfance, enfance, adolescence à Mayotte » 2017                                               6 

 

Contexte 

La connaissance de l’état de santé de la population est une nécessité dans l’élaboration d’une politique de 

santé comme dans son évaluation et l’observation en représente aujourd’hui une dimension essentielle. 

 

Dans le cadre de la convention entre l’ARS OI et l’ORS OI concernant sa mission d’observation, l’ORS OI a été 

sollicité afin de mettre en œuvre un tableau de bord sur la petite enfance, l’enfance et l’adolescence à 

Mayotte. 

 

Objectif  

 L’objectif principal de ce tableau de bord est de mettre à disposition les données disponibles sur la petite 

enfance, l’enfance et l’adolescence à Mayotte, à une période donnée. 

 Les objectifs spécifiques de ce travail sont de : 

- rassembler et présenter de manière synthétique des chiffres récents, de nature et d’origine diverses 

(démographie, condition de vie, état de santé, offre et accès aux soins, …) sur la petite enfance, 

l’enfance et l’adolescence à Mayotte ; 

- suivre les évolutions à Mayotte ; 

- faire apparaître les particularités locales. 

  L’objectif final est de mettre en place des indicateurs de suivi afin de guider les actions de prise en charge 

et de prévention. 

 

Méthodologie 

 Ce travail, à visée descriptive, repose sur la collecte, la synthèse des données existantes et la valorisation 

d’indicateurs locaux les plus récents : des indicateurs généraux d’hospitalisation, et des indicateurs 

spécifiques sur la petite enfance, l’enfance et l’adolescence. 

 

 Malgré les multiples définitions de l’enfant, ce sont les Nations Unies qui ont élaboré une définition de 

l'enfant pour que tous les pays ayant ratifié la Convention internationale des Droits de l'enfant partagent 

la même référence. C'est l'article n° 1 de la Convention : « Un enfant s'entend de tout être humain âgé 

de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est 

applicable ». 

Il n’est pas possible pour certains indicateurs d’avoir des données fines au niveau de l’âge. C’est 

pourquoi certains résultats sont élargis à la tranche d’âge des moins de 20 ans (0-19 ans inclus). 

 

 Plusieurs sources de données ont été mobilisées 

- CAF de Mayotte 

- données de l’INSEE (recensement)  

- données du PMSI (ATIH, FNORS) 

- données du Vice Rectorat de Mayotte (effectifs scolarité, santé scolaire, scolarisation des enfants 

handicapés) 

- données du Conseil Départemental (PMI, CRIP, ASE, …) 

- données de l’ARS OI (établissements et professionnels de santé) 

- et données issues d’autres partenaires locaux ou nationaux : DREES, MDPH, ONDRP (Police et 

Gendarmerie), associations 

PRÉSENTATION DU TABLEAU DE BORD 
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1. Population concernée 
 

 

 

 

 

 

 

 

1.1 Naissances 

 

9 500 naissances sur l’île en 2016 

En 2015, 9 496 enfants sont nés sur le territoire 

mahorais, d’une mère domiciliée à Mayotte. La 

baisse des naissances observée en 2013 a été 

suivie d’une augmentation importante en 2016 

avec un taux d’évolution de + 45% (entre 2013 et 

2016) [1]. 

Près de 69% des enfants nés en 2016 ont une mère 

de nationalité étrangère, comorienne pour la 

plupart et 58% des enfants nés la même année ont 

au moins un parent français. 

Plus de 6 000 naissances (68,7%) ont eu lieu à 

Mamoudzou et plus de 700 naissances ont eu lieu 

à domicile, soit 8,6% de l’ensemble des naissances. 

Le taux de natalité sur l’île s’élevait à 38,9‰ en 

2015. Il est nettement supérieur à celui de La 

Réunion (16,8‰) et de la métropole (12,2‰) en 

2014. 

En 2015, l’indicateur conjoncturel de fécondité 

(ICF) s’établit à 4 enfants par femme, soit le niveau 

le plus élevé de l’ensemble des départements 

français. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Evolution du nombre de naissances à Mayotte sur 

la période 2007-2016 

 

   Source : INSEE (Etat civil)                                             Exploitation ORS OI 

 

 

 

Carte 1. Nombre de naissances domiciliées par commune à 

Mayotte en 2015 

 
    Source : CHM (Rapport d’activité 2015)                                    Exploitation ORS OI 

 

PORTRAIT DES ENFANTS À MAYOTTE 

 

 

CHIFFRES CLÉS 

 9 500 naissances en 2016, dont deux tiers à Mamoudzou 

 69% des naissances concernent une mère de nationalité étrangère, comorienne pour la plupart et 

58% ont au moins un parent français 

 Un taux de natalité de 38,9‰ en 2015 

 L’indicateur conjoncturel de fécondité (ICF) est de 4 enfants par femme en 2015 

 Environ 108 000 mineurs comptabilisés à Mayotte en 2012 

 

L’indicateur conjoncturel de fécondité (ICF) mesure 

le nombre d'enfants qu'aurait une femme durant sa 

vie, si les taux de fécondité observés l'année 

considérée à chaque âge demeuraient inchangés. Cet 

indicateur est une statistique encore fragile à 

Mayotte. En effet, le calcul de l’ICF nécessite de 

disposer d'un nombre de femmes en âge de procréer. 

Or ce dernier n’est mesuré que lors des recensements 

de la population (RP) tous les 5 ans. L’ICF sera donc 

actualisé sur la base des résultats du RP 2017. 



9 
 

 

Mères de moins de 20 ans : 7 fois plus 

d’accouchements qu’en métropole 

A Mayotte, l’âge moyen à la maternité était de 

28,1 ans en 2015 contre 28,6 à La Réunion et 30,4 

ans en métropole. À Mayotte, 12,6% des 

naissances concernaient des mères de moins de 

20 ans, un taux supérieur à celui observé à La 

Réunion la même année (8,1%) et très largement 

supérieur à celui de la métropole (1,8%). 

 

Figure 2. Pourcentage des naissances par tranche d’âge 

des mères à Mayotte, La Réunion et en métropole en 2016  

 

 Source : Insee (Etat civil)                    Exploitation ORS OI
 

Près de 500 grossesses chez les mineures en 2016 

Le nombre de naissances chez les mineures était de 490 en 2016, soit 5,3% des naissances sur l’île contre 

2,7% à La Réunion et 0,4% en métropole en 2016.  

Le taux de naissances chez les mères mineures est plus élevé à Mayotte comparativement à La Réunion et à 

la métropole, respectivement: 49,5 naissances pour 1 000 femmes de 14 à 17 ans à Mayotte,  13,6‰ à La 

Réunion et 2‰ en métropole en 2016. 

 
 

1.2 Répartition des enfants par tranche d’âge 

 

Près de 108 137 mineurs à Mayotte en 2012 

Au recensement de la population de 2012, Mayotte comptait 108 137 enfants et adolescents de moins de 18 

ans, ce qui représentait 51% de la population départementale contre 29% à La Réunion et 22% dans 

l’hexagone en 2014. Les enfants de moins de 6 ans représentaient 19% de la population mahoraise (9% de la 

population réunionnaise et 7% de la population métropolitaine). 

 

 

Tableau 1. Répartition de la population des enfants à Mayotte, La Réunion et en métropole en (%) 
 

                                                      

 

 

 

La Réunion ** Métropole **

Garçons Filles Total % % %

< 1 an 3 329      3 292              6 622             3,1 1,4 1,1

1 à 2 ans 6 808      6 637              13 446           6,3 2,9 2,3

3 à 5 ans 9 986      10 036            20 022           9,4 4,7 3,6

6 à 10 ans 15 978   15 634            31 611           14,9 8,3 6,0

11 à 14 ans 10 808   11 349            22 157           10,4 6,8 4,8

15 à 17 ans 6 925      7 355              14 280           6,7 4,9 3,5

<18 ans 53 834   54 303            108 137         50,9 28,9 21,3

Mayotte *
Ages

Source : Insee                                                                                                                                                                                 Exploitation ORS OI 
*Recensement 2012, ** Estimations 2014 
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Proportion de mineurs plus élevée dans le Nord 

et le centre de l’île en 2012 

La part des jeunes de moins de 18 ans oscillait 

selon les communes entre 47% et 56% selon les 

données du recensement de la population de 

2012. Globalement, les communes du nord-est 

étaient les plus jeunes en proportion, 

particulièrement la commune de Koungou dont le 

taux de mineurs était de 56%. Les communes du 

centre de l’Ile, notamment Dembeni et Ouangani 

présentent également des taux de moins de 18 

ans élevés (53%). A l’inverse, les communes les 

« moins jeunes » sont celles du sud-est et de 

Petite-Terre, notamment Bouéni, Kani-Kéli, 

Chirongui avec un taux de mineurs en dessous de 

la moyenne départementale (47%). 

 

 
 

 

Stabilité de la part des enfants dans la population 

mahoraise 

Même si les effectifs des moins de 18 ans ont 

augmenté de 14% entre le recensement de 2007 

et de 2012, leur part dans la population est restée 

stable sur la même période. 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 2. Part des moins de 18 ans par commune à Mayotte 

en 2012 (%) 

 
 Source : Insee (recensement 2012)                                             Exploitation ORS OI 
 

 

 

Figure 3. Part des moins de 18 ans par commune à Mayotte 

en 2012 (%) 

 
Source : Insee (recensements 2007 et 2012)                             Exploitation ORS OI 
 

 

 

 

 

 

 

  

Projections de la population mahoraise en 2050   

A l’horizon 2050, la population de Mayotte serait marquée par une 

croissance élevée, soutenue par la fécondité.  

En 2050, la population mahoraise compterait  490 000 habitants dont 

47,2% de moins de 20 ans, soit un total de 230 000 jeunes. 

Comparativement à la France Métropolitaine, la part des jeunes de moins 

de 20 ans à Mayotte est particulièrement élevée, elle représente plus du 

double de taux observé en métropole (22,3%) [2]. 

Pyramide des âges Mayotte et France 
métropolitaine 

France  
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2. Conditions de vie et environnements 
 

 

2.1 Caractéristiques du milieu familial et social

La famille occupe une place majeure dans le développement et l’équilibre physique, social et émotionnel des enfants dès 

leur plus jeune âge. L’implication parentale, la qualité de la relation intrafamiliale, le cadre éducatif proposé ont un 

impact majeur sur la santé physique, mentale et sociale des enfants et des adultes qu’ils seront demain. Une plus grande 

fréquence des pathologies chroniques est ainsi observée, à l’âge adulte, chez les personnes ayant vécu pendant l’enfance 

des évènements stressants tels que des dysfonctionnements familiaux, une séparation parentale, des négligences 

physiques, des abus physiques et sexuels, ou encore le décès d’un proche [3]. Plus largement, les déterminants sociaux 

jouent également un rôle majeur dans la santé des personnes, à court, moyen et long termes, et dès les premières 

années de vie, les inégalités sociales de santé sont très marquées [4] [5]. 

2.1.1 Type de famille 

Sept enfants sur dix vivent avec leurs deux 

parents. En 2012, 73% des enfants de moins de 18 

ans vivant au sein d’une famille à Mayotte, 

vivaient avec un couple parental et 27% avec un 

seul parent, le plus souvent avec leur mère, une 

situation nettement plus fréquente qu’au niveau 

métropolitain (19%) mais moins élevée que ce qui 

était observée à La Réunion en 2011 (34%). 

Par ailleurs, le modèle familial dominant à 

Mayotte est celui de la famille nombreuse (51% de 

l’ensemble des familles en 2012).  
 

Un grand nombre d’enfants qui vivent sans leur 

père dès le plus jeune âge. A Mayotte, un quart 

des enfants de moins de 2 ans ne vivent qu’avec 

leur mère contre moins de 10% en métropole. 

Cette proportion est encore plus élevée lorsqu’il 

est question d’enfants issus de mère d’origine 

étrangère en raison des effets des trajectoires 

migratoires. Après l’âge de 6 ans, 7% à 9% des 

enfants vivent sans aucun de leurs parents. La 

plupart vit avec d’autres membres de la famille ou 

avec des adultes sans lien de parenté [6]. 

Tableau 2. Répartition des enfants de moins de 18 ans selon 

le type de famille à Mayotte en 2012 

 
Source : Insee (recensement 2012)                                       Exploitation ORS OI 
 

 

 

 

Figure 4. Situation familiale des enfants âgés de 0 à 14 ans à 

Mayotte en (%) 

 
Source : Ined-Insee, enquête MFV-Mayotte 2015-2016          Exploitation ORS OI 

  

Métropole

Effectifs % %

Enfants de couples 76 089 73,0% 81,2%

Enfants de familles monoparentales 28 091 27,0% 18,8%

monoparentale homme 2 693 2,6% 2,9%

monoparentale femme 25 398 24,4% 16,0%

Ensemble 104 180 100,0% 100,0%

Mayotte
Type de familles

       CHIFFRES CLÉS 

 En 2012, 73% des enfants mineurs vivant dans une famille,  vivaient avec leurs deux parents 

 Plus de la moitié des mineurs étaient issus de familles dont aucun des parents n’était en emploi 

 Une famille sur trois à Mayotte était concernée par l’allocation de rentrée scolaire (ARS) en 2015 

 4 000 mineurs vivaient sans leurs parents en 2012  

 300 places en crèche et 8 assistantes maternelles pour l’accueil des jeunes enfants en 2016 

 230 établissements scolaires publics et privés pour 97 000 élèves en 2016-2017. L’ensemble du 

territoire classé en REP 

 790 enfants handicapés scolarisés en 2016, principalement avec des troubles cognitifs. 
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2.1.2 Revenus 

La moitié des mineurs vivaient avec des parents 

sans emploi 

En 2012, 55% des mineurs faisait partie de familles 

dont aucun des deux parents ne déclarait 

travailler, un taux largement plus élevé que celui 

observé en France (11%). Par ailleurs, ce constat 

est encore plus marqué au sein des familles 

monoparentales avec un taux de 81% contre 33% 

en France. 

 

Une précarité plus marquée dans les familles 

ayant un parent de nationalité étrangère 

Dans les familles où la personne de référence était 

de nationalité étrangère, 80% des enfants vivaient 

avec des parents sans travail. Une proportion qui 

atteint 93% dans les familles monoparentales 

étrangères. Les enfants des Français naturalisés 

vivaient également plus souvent avec des parents 

sans emploi que ceux ayant des parents français 

de naissance avec des taux respectifs de 44% et 

34%. 

 

Une famille (avec enfants) sur 3 concernée par 

l’allocation de rentrée scolaire 

L’Allocation de Rentrée Scolaire (ARS) est versée 

sous condition de ressources aux familles qui ont 

des enfants scolarisés ou en apprentissage âgés de 

6 à 18 ans. En 2016, plus de 11 400 foyers en 

bénéficiaient, soit un peu moins d’un tiers des 

familles avec enfant(s).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Tableau 3. Nombre et part des enfants vivant avec des 

parents sans emploi en 2012 

 
Source : Insee (recensement 2012)                                           Exploitation ORS OI 

 

 

 

 

 

 

Tableau 4. Nombre d’enfants et de familles bénéficiaires de 

l'allocation de rentrée scolaire à Mayotte 

 
Source : CAF de Mayotte                                                               Exploitation ORS OI 
 
                                                                               

 

 

Figure 5. Nombre d’enfants bénéficiaires de l’ARS selon l’âge 

en 2015 

 
Source : CAF de Mayotte                                                               Exploitation ORS OI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Métropole

Effectifs % %

Enfants de couples 34 159 44,9% 5,0%

Enfants de familles monoparentales 22 813 81,2% 32,7%

Ensemble 56 973 54,7% 10,8%

Mayotte

2012 2013 2014 2015

Nombre d'enfants bénéficiaires 26 031  27 297  27 184  26 429  

Nombre de familles bénéficiaires 10 352  10 914  11 121  10 953  

Pauvreté à Mayotte 
 

L’enquête Budget des familles réalisée à Mayotte en 2011 a révélé que la moitié de la population mahoraise vivait 

avec moins de 384 euros par mois. Par ailleurs, 84% de la population vivait sous le seuil de pauvreté (moins de 959 

euros/mois).  

Les enfants étaient encore plus touchés, ils étaient 88% de moins de 15 ans à vivre dans un ménage à bas revenus. 
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Encadré 1. Les mineurs vivant sans leurs parents à Mayotte 

 

 

4 000 mineurs vivaient sans leurs parents 
 

En 2012, Mayotte comptait 3 900 mineurs vivant sans leurs parents, dont la moitié était de nationalité 

française. Une grande partie des mineurs était âgée de 10 à 16 ans (38%) mais on retrouve aussi des enfants 

très jeunes, les moins de 6 ans représentaient un quart des mineurs vivant sans leurs parents.  

La plupart des enfants vivaient avec un autre membre de la famille (67%), 23% vivaient avec un adulte sans 

lien de parenté et 10% (soit 380 enfants) vivaient seuls. 

 

 

Tableau 5. Répartition des mineurs vivant sans leurs parents selon l’âge 

 
Source : Insee recensement 2012 

 

 

Un quart des mineurs de 6 à 16 ans vivant sans leurs parents n’étaient pas scolarisés 
 

La scolarité est obligatoire pour tous les enfants, français et étrangers à partir de 6 ans et jusqu’à 16 ans. 

Les données du recensement de 2012 révèlent que 25% de mineurs âgés de 6 à 16 ans et qui ne vivent pas 

avec leurs parents ne sont pas scolarisés. Ce taux est nettement supérieur lorsqu’il s’agit des enfants qui 

vivent seuls, 44% ne sont pas inscrits dans un établissement scolaire. 

 

 

Tableau 6. Taux de scolarisation des enfants de 6 à 16 ans ne vivant pas avec leurs parents 

 
Source : Insee recensement 2012 

 

 

 
 

 < 6 ans 6 à 10 ans 10 à 16 ans > 16 ans Ensemble

Mineurs sans leurs parents 25,6% 17,8% 38,0% 18,6% 100,0%

Ils vivent…

avec un autre membre de la famille 62,8% 74,9% 68,3% 45,0% 67%

avec des adultes sans lien de parenté 37,2% 24,8% 19,8% 7,6% 23%

seuls 0,0% 0,3% 12,0% 20,1% 10%

Effectifs % Effectifs %

Mineurs vivant avec un membre de 

la famille autre que ses parents
1 156 75,5 375 24,5 1 530

Mineurs vivant avec des adultes 

sans lien de parenté
407 87,5 58 12,5 465

Mineurs vivant seuls 101 56,0 79 44,0 180

Ensemble 1 663 76,5 512 23,5 2 175

Scolarisés Non-scolarisés
Ensemble
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2.2 Garde d’enfant et accompagnement

Quelle que soit la configuration de la famille, les parents en activité sont confrontés à la question de la garde de leur 

enfant. Les dernières données concernant le mode de garde en France révèlent que 61% des enfants de moins de 3 ans 

sont gardés le plus souvent par leurs parents, avec un recours aux assistantes maternelles (30%), crèches (23%) et aux 

grands-parents (21%). 

A Mayotte, le développement de la monoparentalité et la féminisation du travail devraient s’accompagner d’un 

accroissement de la capacité d’accueil des jeunes enfants par des assistantes maternelles et des crèches.  
 
 

2.2.1 Les crèches 

234 places pour la garde d’enfants en crèche à 

Mayotte en 2016 

En 2016, Mayotte comptait 11 établissements 

d’accueil des jeunes enfants (EAJE), dont trois 

micro-crèches, soit un total de 234 places 

disponibles sur le territoire. 

 Il s’agit essentiellement de structures 

associatives. Par ailleurs, il n’existe pas encore de 

crèche municipale sur le territoire. 

Les secteurs de Mamoudzou et du centre de 

Mayotte sont les plus pourvus contrairement au 

nord « Dzoumogné » où seules 10 places sont 

disponibles. 

 

Tableau 7. Répartition des structures d’accueil à 

Mayotte en 2016 

 
               Source : Conseil Départemental  
              (rapport d’activité 2016) 
 

2.2.2 Les assistantes maternelles 

En France, les assistantes maternelles constituent le premier mode de garde après les parents. A Mayotte, 

bien que la loi de novembre 2014 ait permis l’extension des dispositifs relatifs aux métiers d’assistants 

maternels et familiaux au territoire, le développement des assistantes maternelles se heurte à des difficultés 

en lien avec le statut non reconnu de la profession. 

D’autres difficultés s’ajoutent et freinent le développement de ce mode de garde, principalement des 

aspects financiers. En effet, bien que Mayotte soit devenue un département français en 2011, sa population 

n’est pas encore éligible à la Prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE : prestation versée par la CAF pour 

apporter un soutien financier aux parents pour la garde de leur enfant). De même, il n y a pas d’aide 

départementale de mode de garde, ni de crédit d’impôts. 

En 2016, Mayotte comptait 8 assistantes maternelles. A noter que l’emploi informel pour la garde d’enfants 

est particulièrement développé sur le territoire. 
 

2.2.3 Les assistants familiaux 

A Mayotte, la Cellule agrément PMI est chargée d’instruire les agréments des assistants familiaux. Ces 

derniers constituent une famille d’accueil pour les enfants et jeunes de moins de 21 ans dans un dispositif de 

protection de l’enfance. En 2016, Mayotte comptait 76 assistantes familiales agréées [7]. 

Lieu d'accueil Nombre de places

Mamoudzou centre 32

Mamoudzou Cavani 29

Pamandzi 32

Combani 38

Tsingoni 15

Kani Kéli 20

Koungou 18

Sada 20

Dzoumogné 10

M'stangamouji 10

Passamainty 10

Ensemble 234
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2.3 Scolarité 

 

2.3.1 Effectifs des établissements 

Plus de 230 établissements scolaires, publics et 

privés, répartis sur l’île pour la rentrée 2016-2017 

Dans le premier degré, on comptabilisait 204 

établissements dont 89% sont publics à la rentrée 

scolaire 2016-2017 (soit 4 établissements 

supplémentaires par rapport à l’année scolaire 

précédente).  

Dans le second degré, 97% des établissements 

étaient publics. Les effectifs ont progressé avec 2 

établissements supplémentaires par rapport à 

2015-2016. 

La moitié des collèges avaient des Sections 

d’Enseignement Général et Professionnel Adapté 

(SEGPA). 

 
 

Tableau 8. Nombre d’établissements scolaires à Mayotte  

 
 Source : Vice-rectorat de Mayotte 
*SEGPA : Section d'Enseignement Général et Professionnel Adapté 
**LEGT : Lycée d'enseignement général et technologique 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.2 Effectifs des élèves 

Plus de 97 000 élèves pour la rentrée scolaire 

2016-2017 à Mayotte 

Pour l’année scolaire 2016-2017, Mayotte 

comptait 97 306 élèves scolarisés : 57% des élèves 

étaient scolarisés dans les établissements publics 

et privés du premier degré contre 43% dans le 

second degré.  

Sur l’année 2016-2017, 3% des élèves étaient 

scolarisés dans des établissements privés de l’île : 

2,9% dans le 1er degré et 0,2% dans le 2nd degré.

Tableau 9. Nombre d’élèves scolarisés dans l’enseignement 

public et privé du 1
er

 et 2
nd

 degré à Mayotte 

 
Source : Vice-rectorat de Mayotte 
*comprend la 3ème, 4ème, 5ème, 6ème, DIFPAC (DIMA), ULIS (ex-UPI) 
**SEGPA : Section d'Enseignement Général et Professionnel Adapté 
CLIS : Classe pour l’inclusion scolaire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2015-2016 2016-2017

Enseignement public 179 182

Maternelles 63 64

Elémentaires et spéciales 116 118

Enseignement public 30 32

Collèges 20 21

dont SEGPA* 11 11

LEGT ** 1 1

Lycées professionnels 4 4

Lycées polyvalents 5 6

Total 231 237

1
E

R D
E

G
R

E
2

N
D D

E
G

R
E

Enseignement privé

11Enseignement privé

21 22

2015-2016 2016-2017

Maternelle 17 052 16 436

Elémentaire 35 128 35 871

CLIS 274 260

Ensemble du 1er degré 55 147 55 346

Dont public 52 454 52 567

Premier cycle* 26 148 27 421

dont SEGPA** 935 867

Second cycle général et 

technologique
7 981 9 017

Second cycle professionnel 4 712 4 828

Ensemble du 2nd degré 39 469 41 960

Dont public 39 297 41 753

94 616 97 306

1
ER D

EG
R

E
2

N
D D

EG
R

E

Total des enfants scolarisés (1er et 2nd 

degré)
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2.3.3 Scolarisation à 3 ans 

Dans le système scolaire français, les enfants de 2 à 5 ans ne sont pas soumis à l’obligation scolaire. Ils sont cependant 

accueillis dans l’enseignement préélémentaire qui occupe une place non négligeable dans l’accueil des jeunes enfants . La 

scolarisation des enfants de moins de 3 ans est possible dans les limites des places disponibles, en fonction des effectifs 

des élèves de 3 à 5 ans. De plus, dans l’enseignement public, cet accueil est plus particulièrement ciblé pour les enfants 

de 2 ans habitant dans des zones sociales défavorisées et notamment dans les écoles du réseau des Ecoles, collèges et 

lycées pour l’ambition, l’innovation et la réussite (ECLAIR). 

A Mayotte, la scolarisation des enfants de 2 ans est peu fréquente, en 2012 seuls 1 700 enfants de 2 ans étaient 

scolarisés soit un taux de 24% [8].  
 

En 2016, 57% des enfants de 3 ans scolarisés 

A la rentrée scolaire 2016-2017, 3 763 enfants de 

3 ans étaient scolarisés dans les établissements 

publics et privés de l’île, soit un taux de 

scolarisation de 57%. Les effectifs ont baissé 

comparativement aux années scolaires 2015-2016 

et 2014-2015 (4 356 enfants de 3 ans scolarisés 

sur l’année 2015-2016).  

En 2016, 5% des entrants en CP n’avaient pas eu 

de préscolarisation soit un total de 345 élèves. Ce 

taux est nettement plus bas que pour l’année 

scolaire précédente (9%). 

 

Figure 6. Nombre et part d’élèves de 3 ans scolarisés à 

Mayotte en 2016-2017 

 
Source : Vice-rectorat de Mayotte 

 

 

2.3.4 Education prioritaire 

La politique d’éducation prioritaire a pour objectif de corriger l’impact des inégalités sociales et économiques sur la 

réussite scolaire par un renforcement de l’action pédagogique et éducative dans les écoles et établissements des 

territoires qui rencontrent les plus grandes difficultés sociales.  
 

À la rentrée 2015, les réseaux existants (ECLAIR et RRS) sont progressivement remplacés par les Réseaux d’Education 

Prioritaire (REP) et les REP+. Les REP+ concernent les quartiers ou les secteurs isolés qui connaissent les plus grandes 

concentrations de difficultés sociales ayant des incidences fortes sur la réussite scolaire. Les REP regroupent les collèges 

et les écoles rencontrant des difficultés sociales plus significatives que celles des collèges et écoles situés hors éducation 

prioritaire. 

 

L’ensemble du département de Mayotte classé 

en REP 

A Mayotte, tous les collèges et écoles sont classés 

en REP, les établissements de l’île remplissent en 

effet tous les critères de difficultés :  

 Le pourcentage d'élèves issus des 

catégories sociales les plus défavorisées 

 Le taux de boursiers  

 Le pourcentage d'élèves issus de zones 

urbaines sensibles 

 Le pourcentage d'élèves en retard à 

l'entrée en 6ème 

Ces indicateurs sont largement plus élevés que les 

moyennes nationales. 

20 réseaux d'éducation prioritaire en 2015 

L’académie de Mayotte compte pour l’année 

scolaire 2015-2016, 20 réseaux d'éducation 

prioritaire, chacun composé d'un collège et de ses 

écoles de secteur géographique, soit  20 collèges 

et 179 écoles : 

- Dont 8 collèges et 72 écoles en  REP+ 

(Bandrélé, Chiconi, Dembeni, Doujani, Kawéni, 

Mtsamboro et Tsingoni) 
 

Près de 26 200 élèves en éducation prioritaire sur 

l’île à la rentrée 2015-2016 

41% des élèves en éducation prioritaire sont 

scolarisés dans des REP+ à la rentrée 2015-2016.
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2.3.5 Scolarisation des enfants porteurs de handicaps 

La scolarisation des élèves en situation de handicap constitue une des priorités de la politique éducative mise en œuvre 

dans le département. Cette ambition passe par : 

 le développement de dispositifs collectifs de type unité localisée pour l’inclusion scolaire (ULIS) à l’école, au collège 

et au lycée 

 le déploiement d’accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH) chargés d’accompagner les élèves 

scolarisés individuellement en milieu ordinaire. 
 

 
 

 

 

Plus de 790 enfants handicapés scolarisés dans 

les établissements scolaires de l’île en 2016 

Pour l’année scolaire 2016-2017, 794 enfants et 

adolescents handicapés ont été intégrés en milieu 

scolaire : dont 58% dans le 1er degré.  

Les élèves handicapés scolarisés représentent 

0,8% des élèves scolarisés, ce taux était de 2% à La 

Réunion en 2015.  

Le nombre d’enfants handicapés scolarisés a 

augmenté de 23% par rapport à l’année scolaire 

2015-2016. 

 

 

 

Tableau 10. Nombre d'élèves handicapés scolarisés en 

établissements publics et privés selon le degré de scolarité à 

Mayotte en 2016-2017 

 
Source : Vice-rectorat de Mayotte 

 
 

 

 

 

Plus de 900 enfants porteurs de handicaps 

bénéficiaires d’une intégration scolaire en 

établissements scolaires 

Au final, plus 913 enfants et adolescents 

handicapés suivent une scolarisation dans les 

établissements scolaires. 51% de ces élèves sont 

dans des établissements du 1er degré, 36% dans 

des établissements du 2nd degré et 13% dans des 

établissements médico-éducatifs. 

63% des élèves handicapés sont en accueil 

collectif (en CLIS ou en ULIS) et 27% sont en 

accueil individuel. 

 

 

 

 

 
 

Tableau 11. Intégration scolaire des enfants handicapés à 

Mayotte, selon les modalités d’intégration pour l’année 

2016-2017 

 
Source : Vice-rectorat de Mayotte 
*CLIS : Classes pour l’inclusion scolaire. Pas d'école maternelle en CLIS 
(accueil collectif) 
** ULIS : Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire. Pour les collèges et 
les lycées polyvalents 

 
 

 

  

2016-2017

Nombre 

d'élèves 

scolarisés

Nombre 

d'élèves 

handicapés 

scolarisés

%

Premier degré 52 567 462 0,88%

Second degré 41 752 332 0,80%

Total 94 319 794 0,84%

Effectifs %

Accueil collectif 579 63%

CLIS* 350 38%

ULIS** (collège et Lycée) 229 25%

Accueil individuel 245 27%

Dans le 1er degré 112 12%

Collège 72 8%

dont SEGPA 30 3%

Lycée 31 3%

Etablissement du 1er degré 462 51%

Etablissement du 2nd degré 332 36%

Etablissements médico-éducatifs 119 13%

Total 913 100%

2016-2017
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Des classes principalement pour la scolarisation 

des enfants avec des troubles cognitifs 

Pour l’année scolaire 2016-2017, les classes les 

plus représentées sont les classes pour les 

troubles des fonctions cognitives : elles 

constituent 90% de l’ensemble des classes 

spécialisées. 

 

Les troubles intellectuels cognitifs étaient les plus 

représentés (66%) par les enfants et adolescents 

en intégration scolaire (Etablissements scolaires 

ou établissements médico-éducatifs) pour l’année 

2016-2017. Les troubles sensoriels représentaient 

5% des troubles. 

 

Remarque : les statistiques concernant les types de 

troubles à l’origine du handicap 

Les statistiques autour des types de trouble ont été 

calculées automatiquement à partir de ce qui est 

notifié par la MDPH (Maison départementale des 

personnes handicapées) en termes de scolarisation. 

Cela explique qu'il n'apparait pas d'élèves porteurs de 

troubles du psychisme, du langage et de la parole, 

viscéraux ou encore de plusieurs troubles associés.  

Il en va de même pour les élèves porteurs de troubles 

visuels dans le second degré qui bénéficient en général 

d'une notification « accompagnement par un AESH». 

Ainsi, le fait qu'ils soient porteurs de troubles visuels 

n'apparaît plus. Ces éléments statistiques ne sont donc 

pas fidèles à la réalité concernant les types de handicap 

à Mayotte, néanmoins, ils permettent d'avoir une idée 

globale du phénomène. 
 

 

Tableau 12. Nombre de classes par type de troubles à 

l'origine du handicap selon le degré de scolarité à Mayotte 

pour l'année 2016-2017 

 
Source : Vice-rectorat de Mayotte 

 
 
 
 

Tableau 13. Nombre d’enfants selon le type de trouble à 
l'origine du handicap à Mayotte pour l'année scolaire 2016-
2017 

 
Source : Vice-rectorat de Mayotte 

 

  

Encadré 2. Handicap : Point sur les chiffres du PRIAC* 

La mise à jour des données sur les personnes en situation de handicap à Mayotte en 2013 [9] permet de 

dresser les constats suivants concernant les enfants de 0 à 20 ans en situation de handicap :  
 

 1 962 avaient un dossier MPH en 2013 

 141 de plus de 16 ans ont eu une RQTH (Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé) 

 790 étaient scolarisés en 2013, dont 203 en scolarisation individuelle, 587 en classe spécialisée et 30 en 

unité d’enseignement 

 34 ont bénéficié d’une aide à domicile 

 263 étaient en ESMS 

 195 étaient connus de la PMI 

 318 percevaient l’AEEH en 2013.  
 

En 2016, 230 enfants étaient bénéficiaires de l’aide d’éducation pour enfants handicapés (AEEH) à Mayotte 
 

*Le Programme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
 
   

N % N % N %

troubles des 

fonctions cognitives
34 89 18 90 52 90

troubles des 

fonctions auditives
2 5 1 5 3 5

troubles des 

fonctions visuelles
1 3 0 0 1 2

troubles des 

fonctions motrices
1 3 1 5 2 3

Total 38 100 20 100 58 100

Type de troubles

1er degré 2nd degré Ensemble

Type de troubles
Effectif 1er 

degré

Effectif 2nd 

degré
TOTAL %

troubles intellectuels 

cognitifs
314 212 526 66%

troubles moteurs 10 7 17 2%

troubles auditifs 17 14 31 4%

troubles visuels 8 0 8 1%

autres troubles 113 99 212 27%

Total 462 332 794 100%
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L’ASH (Adaptation scolaire et Scolarisation des 

élèves en situation de Handicap) en pleine 

construction à Mayotte 
 

A la rentrée 2017, plusieurs dispositifs sont 

disponibles [10] :  

 38 unités localisées pour l’inclusion 

scolaire 1er degré (ULIS école), 

 22 unités localisées pour l’inclusion 

scolaire 2nd  degré (ULIS collège ou lycée), 

 Des unités d’enseignement en 

établissements médico-sociaux 

 10 sections d’enseignement général et 

professionnel adapté (SEGPA) 

 des classes ou dispositifs relevant du 

ministère de la justice 
 

Par ailleurs, le pôle de transcription en braille, 

mis en place en 2014, poursuit ses activités avec le 

service d’éducation et de soins spécialisés à 

domicile (SESSAD) de l’association des déficients 

sensoriels de Mayotte (ADSM) afin de faciliter la 

scolarisation des élèves aveugles et malvoyants à 

l’école, au collège et au lycée. 
 

Enfin, à la rentrée 2017, 8 enseignants référents 

pour la scolarisation des élèves en situation de 

handicap (EREH) ont été chargés d’informer et de 

conseiller l’entourage des élèves en situation de 

handicap (familles, professionnels de l’éducation 

nationale et  partenaires de l’école). Ils ont 

également pour mission la mise en œuvre du suivi 

du projet personnalisé de scolarisation (PPS). Ces 

référents travaillent en collaboration avec la 

maison départementale  des personnes 

handicapées (MDPH). 

  
 

Carte 3. Dispositifs relevant de l’ASH à la rentrée 2017 
 

 
                                                    Source : Vice-rectorat de Mayotte 
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1. Système de santé et acteurs 
 

 
 

1.1 La Protection Maternelle et Infantile (PMI) 

Le service de protection maternelle et infantile (PMI) est un service départemental, placé sous l’autorité du président 

du Conseil Départemental et chargé d’assurer la protection sanitaire de la mère et de l’enfant. 

Il organise des consultations et des actions de prévention médico-sociale en faveur des femmes enceintes et des 

enfants de moins de 6 ans. Il joue également un rôle essentiel en matière d’accueil des jeunes enfants : instruction des 

demandes d’agrément des assistantes maternelles, réalisation d’actions de formation ; surveillance et contrôle des 

assistantes maternelles ainsi que des établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans. 
 

1.1.1  Personnel des PMI 

Une centaine de professionnels en PMI 

Installés sur 22 sites dans l’île et répartis sur les 5 

circonscriptions de Mayotte, les centres de PMI 

regroupent des équipes pluridisciplinaires 

composées de différents professionnels de santé.  

En 2015, les PMI disposaient d’une centaine de 

professionnels médicaux, paramédicaux, 

d’éducation pour la santé sur l’île [11]. Les 

infirmières et les éducatrices étaient les plus 

représentées dans le personnel des PMI. 

Inversement, les puéricultrices sont peu 

nombreuses. 

Tableau 14. Effectifs des emplois affectés à la PMI en 2015 

 
 Source : Rapport IGAS (2016)

 

Les densités de personnels sont globalement comparables entre les 5 circonscriptions avec quelques 

disparités, Petite Terre était la circonscription avec la densité la plus faible contrairement à celle du sud qui 

était la mieux pourvue.  
 

Tableau 15. Effectifs médicaux, paramédicaux et d’éducation pour la santé rapportés 

à la population des  moins de 6 ans selon les circonscription de la DSPMI* en 2015 
 

 
                                    Source : Rapport IGAS (2016) 

                                 *Direction de la Santé et de la protection maternelle et infantile 
  

Effectifs %

Médecins-pharmaciens 12 11,5

Infirmières 43 41,3

Educateurs et agents de 

santé de proximité
27 26,0

Sages-femmes 19 18,3

Puéricultrices 3 2,9

Total 104 100

2015

Nord
Grand 

Mamoudzou

Petite 

Terre
Centre Sud Total

Effectifs soignants et éducation pour la santé 11 33 6 18 20 88

Population <6 ans 5 445               14 983      4 550   7 821  7 177  39 977  

Ratio effectifs/ population 0,20% 0,22% 0,13% 0,23% 0,28% 0,22%

 

CHIFFRES CLÉS 

 Une centaine de professionnels en PMI et 51 000 consultations chez les enfants en 2016 

 60 professionnels de santé pour le suivi des élèves en 2016 

 130 médecins généralistes et 16 pédiatres  à Mayotte en 2016, une densité inférieure à la moyenne 

nationale 

 5 établissements d’accompagnement médico-social des enfants en situation de handicap en 2016 

 

SANTÉ DES ENFANTS À MAYOTTE 
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1.1.2 Actions PMI en faveur des enfants 

 

Près de 13 600 enfants pris en charge par un 

médecin de PMI en 2016 sur l’île 

Le nombre d’enfants de moins de 6 ans était en 

hausse en 2016 par rapport à la situation observée 

en 2015 (+152%). Au total, 51 000 consultations 

ont concerné des enfants en 2016, dont 13 615 

consultations médicales, le reste de l’activité était 

pris en charge par les Infirmières [7].  

Les services de PMI ont par ailleurs assuré près de 

5 500 séances pour les enfants et plus de 6 000 

enfants mahorais ont bénéficié d’au moins un acte 

de puéricultrice ou d’infirmière en 2016. 
 

 

Tableau 16. Actions des services de PMI en faveur des 

enfants à Mayotte en 2016 

Source : Conseil Départemental (rapport d’activité 2016) 
 

La circonscription du Grand Mamoudzou concentre le plus grand nombre d’enfants vus sur l’île avec un total 

de 16 951 en 2016 (17 335 consultations en 2015). 

Enfin, 56 375 vaccinations au total ont été réalisées en 2016. 

 
 
 

1.2  Service académique santé-Social 

Les services médico-sociaux sont composés de médecins, d'infirmiers et d'assistants sociaux de l'éducation nationale 

(dans le second degré). Ils interviennent au cours de la scolarité des élèves par des actions de repérage, de dépistage, 

de prévention et d'éducation à titre individuel ou collectif.  

 

1.2.1 Personnel du service académique santé-social 

 

Près de 60 professionnels de santé pour le suivi 

de la santé en faveur des élèves sur l’île 

Le service académique santé-social de Mayotte 

regroupait 59 professionnels : dont 39 médecins 

et infirmiers chargés du suivi de la santé en faveur 

des élèves en 2016. 

A partir de 2015, des assistantes de service social 

et une conseillère technique de service sociale ont 

complété le service. 
 

 
 

Tableau 17. Effectifs des personnels des services de 

promotion de la santé et du service social en faveur des 

élèves en 2016 à Mayotte 
 

 
Source : Vice-rectorat de Mayotte  

 

A Mayotte, il n y a pas de bilan de santé de la 6ème année. Cela explique l’absence d’indicateurs sur le 

dépistage des troubles d’apprentissage, de l’audition, de la vision et de l’obésité. 

 

2016

Séances offertes 5 544

Consultations effectuées 13 615

Enfants ayant bénéficié d’au moins une 

consultation (par un médecin)
2 137

Actes de puéricultrice ou infirmière 51 040

dont interventions en dehors de tout examen 

par un médecin, notamment lors de séances de 

type «permanences»

37 425

Enfants ayant bénéficié d’au moins un acte de 

puériculteur(trice)/infirmier(ière)
6 122

2013 2014 2015 2016

Médecins 3 2 2 2

Infirmières 31 32 33 37

17 19

1 1

Assistantes de service social

Conseillères techniques de service social
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1.3 Offre de soins et d’accompagnement médico-social 

1.3.1  Soins hospitaliers 

 

Plus de 120 lits d’obstétrique sur l’île en 2016 

En 2016, Mayotte comptait 129 lits d’obstétrique, 

complétés de 16 lits de néonatologie dont 8 en 

soins intensifs.  

De 2013 à 2016, le nombre de lits en soins 

intensifs et en réanimation pédiatrique et 

néonatale est resté stable. 

 

 

Tableau 18. Capacités d'hospitalisation (nombre de lits) en 

obstétrique, néonatologie et réanimation néonatale à 

Mayotte de 2013 à 2016 

 
 Source : SAE- ARS OI                                                    Exploitation ORS OI 

 

 

 

1.3.2 Professionnels de santé 

 

16 pédiatres et 130 médecins généralistes sur 

l’île au 01/01/2016 

Mayotte comptait 16 pédiatres au 01/01/2016, la 

majorité des pédiatres exercent en secteur 

hospitalier. La densité régionale des pédiatres est 

nettement inférieure à celle observée à La 

Réunion ou en métropole, 17 contre 

respectivement 69 et 66 médecins pour 100 000 

enfants de moins de 15 ans.  

Avec 130 médecins généralistes sur l’île, la densité 

régionale reste inférieure à celle observée au 

niveau métropolitain (61 contre 155 pour la 

métropole). 
 

Mayotte comptait également moins 

d’orthophonistes pour 100 000 habitants qu’en 

métropole en 2016 (4 vs 37). Pour les autres 

professionnels de santé concernés par la prise en 

charge et le suivi des enfants, les densités étaient 

également inférieures. 

 
Tableau 19. Effectifs et densités* des professionnels de 

santé à Mayotte au 1er janvier, de 2015 et 2016 

 
Source : ARS OI  
* Densité : pour 100 000 habitants 
** Densité pour 100 000 enfants de moins de 15 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2013 2014 2015 2016

Obstétrique (en soin de courte 

durée)
109 109 129 129

Néonatologie 17 21 16 16

dont les soins intensifs 8 8 8 8

Réanimation néonatale 4 4 6 4

2015 2016

Effectif 123 130

Densité* 58 61

Effectif 16 16

Densité** 17 17

Effectif 1 1

Densité* 0 0

Effectif 10 8

Densité* 5 4

Effectif 3 4

Densité* 1 2

Effectif 8 8

Densité* 0 0

Médecins généralistes

Orthophonistes

Psychomotriciens

Psychologues

Pédiatres

Ophtalmologues
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1.3.3 Accompagnement médico-social 

Hausse des capacités d’accompagnement 

médico-social des enfants en situation de 

handicap 

En 2016, Mayotte comptait 5 établissements ou 

services médico-sociaux pour l’accompagnement 

des enfants en situation de handicaps, pour une 

capacité de près de 368 places. L’offre 

d’accompagnement médico-social repose 

majoritairement sur les SESSAD avec 248 places 

proposées sur l’île. Globalement, les capacités 

d’accompagnement médico-social pour les 

enfants handicapés ont augmenté de 2014 à 2016 

(+31%). L’augmentation des places concerne 

essentiellement les SESSAD.  

Les taux d’équipement ont progressé mais restent 

inférieurs aux taux  réunionnais ou métropolitains.

Tableau 20. Capacités d'accompagnement médico-social par 

catégorie de handicap à Mayotte 

 
 Source : ARS OI, Drees (STATISS) 
 

 

Augmentation des places pour les enfants avec 

des déficiences psychiques en 2015 

La majorité des places installées dans les 

établissements spécialisés pour les enfants et 

adolescents handicapés concerne les déficiences 

intellectuelles : 63% des effectifs en 2016. 

Le nombre de places est stable entre 2014 et 

2016, soit 182 places.  

Des places pour les enfants déficients psychiques 

sont disponibles depuis 2015, elles sont au 

nombre de 24. 

Le nombre de places pour les enfants déficients 

sensoriels a augmenté entre 2014 et 2016, 

passant de 69 à 79 places. 

Tableau 21. Capacités d'accompagnement médico-social par 

catégorie de handicap à Mayotte 

 
Source : ARS OI, Drees (STATISS) 
*comprend également les déficiences intellectuelles, motrices ou troubles du 

comportement 

 

 

Etablissements inscrits dans le PRIAC 2012-2016 

Cinq établissements et services (ESMS) étaient 

inscrits dans le Programme Interdépartemental 

d'Accompagnement des handicaps et de la perte 

d’Autonomie (PRIAC) de 2012-2016 pour un total 

de 292 places autorisées [9]. Ils accueillaient en 

2013 269 enfants, adolescents et jeunes adultes. 

 

Tableau 22. Capacités d'accompagnement médico-social par 

catégorie de handicap à Mayotte 

 
Source : CREAI 2013 [9] 

2014 2015 2016

Instituts médico-éducatifs

nombre d'établissements 1 1 1

nombre de places 71 71 90

nombre d'établissements 1 1 1

nombre de places 6 6 6

nombre d'établissements 1 1 1

nombre de places 24 24 24

SESSAD

nombre de services 2 3 3

nombre de places 180 180 248

Taux d'équipement global en 

établissement pour enfants handicapés 

(hors SESSAD) 

pour 1 000 jeunes de moins de 20 ans 

0,9 1,4 1,0

Taux d'équipement global en SESSAD

pour 1 000 jeunes de moins de 20 ans 
1,6 1,6 2,1

Etablissements enfants et ados polyhandicapés

Instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques

Déficiences 2014 2015 2016

Déficiences intellectuelles 182 182* 182*

Polyhandicapés 0 6 6

Déficents psychiques 0 24 24

Déficients moteurs 0 0 0

Déficients sensoriels 69 79 79

Autres déficiences ** 0 0 0

Type
Association 

gestionnaire

Places autorisées 

PRIAC 2012-

2016

Age

IME TOIOUSSI 60 places 6-20 ans

ITEP TAMA 24 places 6-20 ans

SASAIS ADSM 57 places 0-20 ans

SESSAD TOIOUSSI 139 places 6-20 ans

IEAP Internat APAJH 6 places Enfants et adultes
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2. Etat de santé 
 

 
 

2.1 Etat de santé global 

 

2.1.1 Enfants de moins de 1 an 

Plus de 140 mort-nés en 2015 

A Mayotte, une centaine d’enfants décèdent à la 

naissance chaque année. En 2015, on  

comptabilise 149 enfants morts à la naissance. 

Les taux de mortinatalité augmentent chaque 

année et restent largement plus élevés que pour 

la France (9‰). 

Figure 7. Evolution du nombre de mort-nés à Mayotte de 
2011 à 2015 (‰) 

 
Source : CHM (Rapport d’activité 2015) 
 
 
 

Un taux de prématurité en baisse depuis 2013 

Avec plus de 850 naissances avant 37 semaines 

d’aménorrhée, le taux de prématurité est de 10% 

en 2015. Un taux inférieur à celui de 2012 (11%) et 

à celui de l’enquête périnatale réalisée à Mayotte 

en 2010 (13%). Cependant ce taux se rapproche 

de celui de La Réunion (8% en 2015) et reste 

supérieur à celui de la métropole (6% en 2010).  

En 2015, la grande prématurité (<33SA) 

représente 2% des naissances, un taux légèrement 

supérieur à celui de La Réunion (1% en 2015) et de 

la métropole (1% en 2010). 

 

Tableau 23. Répartition des nouveaux nés vivants par terme 

de naissance à Mayotte en 2015 

 
Source : CHM (Rapport d’activité 2015) 
*en % des naissances vivantes 

 
 

  

22-27 SA 34 0,4

28-32 SA 113 1,3

33-36 SA 707 8,0

Total des naissances 

prématurées (< 37 SA)
854 9,6

37-41 SA 7 911 89,2

> 41 SA 102 1,1

Total 8 870 100,0

Terme de la naissance Effectifs %*

 

CHIFFRES CLÉS 

 Un taux de prématurité de 9,6% en 2015, un taux supérieur à celui de la métropole (6,6%) 

 Un taux de petits poids à la naissance (<2 500g) de 11,8% (6,4% en métropole) 

 16 387 hospitalisations d’enfants de moins de 20 ans en moyenne annuelle sur la période 2014-2016 

 Les 3 principaux motifs d’hospitalisations sont : les grossesses pathologiques (30%) ; affections et 

traumatismes de l’appareil musculo-squelettiques (14%), maladies de l’appareil respiratoire (8%) et 

maladies du tube digestif (8%) 
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Un taux de petits poids de naissance (<2500 g) 

stable à Mayotte 

Près de 1 048 nouveau-nés pesaient moins de 

2 500g en 2015, soit un taux d’enfants nés avec un 

faible poids de naissance de 12% en 2015.  

La part des petits poids de naissance est 

relativement stable depuis 2012 et  reste 

supérieur à ceux de La Réunion et de métropole 

(respectivement 11% en 2015 et 6% en 2010) 

Tableau 24. Répartition des nouveaux nés vivants par poids 

de naissance à Mayotte en 2015 

 
Source : CHM (Rapport d’activité 2015) 
*en % des naissances vivantes 

2.1.2  Enfants de 1 à 19 ans 

 

Plus de 16 300 hospitalisations annuelles pour les moins de 20 ans à Mayotte  

Sur la période 2014-2016, 16 387 hospitalisations étaient comptabilisées en moyenne chaque année pour les 

jeunes de moins de 20 ans à Mayotte : pour 20% en hospitalisation partielle (moins de 24H). Près de la moitié 

des hospitalisations concernait des garçons. 

Le taux de recours hospitalier est de 141 hospitalisations pour 1 000 enfants et jeunes de moins de 20 ans à 

Mayotte sur la période 2014-2016 
 

 

Tableau 25. Nombre d’hospitalisations en Médecine Chirurgie Obstétrique(MCO) chez les enfants et jeunes de moins de 20 ans à 

Mayotte, selon le type d’hospitalisation et le sexe 

 
Source : PMSI (ATIH)                                                                                                                                                             Exploitation ARS OI 

 

Motifs d’hospitalisations 

Pour les hospitalisations complètes (24h) en 2016, les motifs les plus fréquents étaient les grossesses 

pathologiques, accouchements et affections du post-partum (plus de 1 200 séjours, soit 30%), suivis des 

affections et traumatismes de l’appareil musculo-squelettiques (fractures, entorses et luxations) et du tissu 

conjonctif (14%), des maladies de l’appareil respiratoire et du tube digestif (8%).  
 

Le diagnostic principal d’hospitalisation variait en fonction de la tranche d’âge de l’enfant. 
 

En effet, les séjours liés à la grossesse et aux accouchements étaient le premier motif d’hospitalisation chez 

les filles de 15 à 19 ans (71%); alors que chez les moins de 5 ans, les maladies de l’appareil respiratoire 

(Pneumonies, bronchites et asthme en particulier) et les maladies du tube digestif étaient les plus 

fréquentes, respectivement 18% et 16%.  

< 1 000 36 0,4

1 000 - 1 999 273 3,1

2 000 - 2 499 739 8,3

Total des faibles poids à la 

naissance (<2500 g)
1 048 11,8

2 500 - 4 499 7 800 87,9

> 4 500 22 0,2

Total 8 870 100,0

Poids à la naissance Effectifs %*

G F Ens G F Ens G F Ens G F Ens

Hospitalisation 

complète
5 884    5 829    11 713  6 444    6 847    13 291  6 830    7 399    14 229  6 386    6 692    13 078  

Hospitalisation 

partielle (<24 H)
1 510    1 524    3 034    1 745    1 907    3 652    1 599    1 643    3 242    1 618    1 691    3 309    

Total général 7 394    7 353    14 747  8 189    8 754    16 943  8 429    9 042    17 471  8 004    8 383    16 387  

2014 2015 2016 Moyenne 2014-2016
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Les traumatismes de l’appareil musculo-squelettique et du tissu conjonctif concernaient en particulier les 

enfants de 5 à 14 ans (27%). Les troubles mentaux étaient plus fréquemment des motifs d’hospitalisation 

pour les 15-19 ans. 

 

Tableau 26. Nombre de séjours hospitaliers complets par diagnostic principal et selon l’âge à Mayotte en 2016 

 
Source : PMSI (ATIH)                                                                                                                                               Exploitation ARSOI 

 

Concernant les hospitalisations à temps partiel (durée de séjour < 24 h), l’essentiel des hospitalisations 

concerne : 

- Les affections de la peau et des tissus sous-cutanés(29%)  

- Les grossesses et IVG (13%), il s’agit principalement d’IVG 

- Les affections et traumatismes de l’appareil musculo-squelettique (8%) 

  

N % N % N % N % N %

01 - Affections du systeme nerveux 140 12 61 9 53 8 27 2 281 7

02 - Affections de l'oeil 11 1 11 2 nd 0 nd 0 28 1

03 - Affections des oreilles, du nez, de la gorge, 

de la bouche et des dents
57 5 28 4 17 2 16 1 118 3

04 - Affections de l'appareil respiratoire 210 18 55 8 49 7 37 2 351 8

05 - Affections de l'appareil circulatoire 41 4 21 3 30 4 13 1 105 2

06 - Affections du tube digestif 184 16 53 8 40 6 42 2 319 8

07 - Affections du systeme hepato-biliaire et 

du pancreas
9 1 8 1 7 1 nd 0 28 1

08 - Affections et traumatismes de l'appareil 

musculo-squelettique et du tissu conjonctif
105 9 188 28 193 27 108 6 594 14

09 - Affections de la peau, des tissus sous-

cutanes et des seins
103 9 44 7 33 5 39 2 219 5

10 - Affections endocriniennes, metaboliques 

et nutritionnelles
43 4 17 3 24 3 14 1 98 2

11 - Affections du rein et des voies urinaires 17 1 25 4 19 3 13 1 74 2

12 - Affections de l'appareil genital masculin 17 1 nd 0 9 1 10 1 39 1

13 - Affections de l'appareil genital feminin nd 0 nd 0 11 2 17 1 33 1

14 - Grossesses pathologiques, accouchements 

et affections du post-partum
0 0 0 0 73 10 1200 71 1273 30

15 - Nouveau-nes, prematures et affections de 

la periode perinatale
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

16 - Affections du sang et des organes 

hematopoietiques
56 5 54 8 45 6 26 2 181 4

17 - Affections myeloproliferatives et tumeurs 

de siege imprecis ou diffus
20 2 16 2 11 2 20 1 67 2

18 - Maladies infectieuses et parasitaires 62 5 37 5 14 2 16 1 129 3

19 - Maladies et troubles mentaux nd 0 nd 1 9 1 34 2 50 1

21 - Traumatismes, allergies et 

empoisonnements
21 2 13 2 19 3 25 1 78 2

22 - Brulures 23 2 9 1 8 1 nd 0 44 1

23 - Facteurs influant sur l'etat de sante et 

autres motifs de recours aux services de sante
31 3 23 3 32 5 17 1 103 2

Total général 1 160   100       676       100       704       100       1 689   100       4 229   100       

1  à 4 ans 5 à 9 ans 10 a 14 ans 15 a 19 ans Ensemble
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2.2 Problématiques de santé 

 

2.2.1 Contraception, grossesses et IVG 

 

Contraception 

Une récente enquête a été réalisée auprès de professionnels médicaux [12] concernant les pratiques et les 

freins existants à Mayotte en matière de contraception. Plusieurs constats sont mis en lumière: 

 Les méthodes de contraception les plus fréquemment prescrites se concentrent sur la pilule et l’implant 

suivi du DIU et de l’injection de Dépoprovéra.  

 Le niveau de connaissance des femmes, quel que soit la contraception considérée apparait globalement 

insuffisant.  

  Les principales problématiques évoquées par les professionnels concernant la contraception sont en lien 

avec : 

- Des facteurs culturels : barrière linguistique, croyances, fausses représentations, réticence des 

partenaires et des parents pour la prise d’un contraceptif. 

- Des facteurs socio-économiques : coût de la consultation et des contraceptifs en pharmacie. 

- Des méconnaissances de l’anatomie et des cycles ainsi qu’une mauvaise observance du 

contraceptif oral. 

Plus de 500 grossesses chez les mineures en 2015 

En 2015, 515 mères mineures (dont 55 avaient 

moins de 15 ans) ont accouché à Mayotte, soit en 

moyenne 5,8% des accouchements. La part des 

moins de 20 ans représentait 19%  des 

accouchements. Entre 2014 et 2015, le nombre de 

grossesses a augmenté chez les femmes de 15-17 

ans (+42%). 
 

 

Près de 14% des IVG sur l’île concernaient des 

mineures en 2015 

En 2015, 206 mineures ont eu recours à l’IVG, 

(dont 26 avaient moins de 15 ans), ce qui 

représente un taux de 14% de l’ensemble des IVG.  

Le taux de recours des mineures à Mayotte en 

2015 est de 25,9‰, un taux nettement supérieur 

à la moyenne nationale (7,6‰) [13]. 

L’exploitation des Bulletins d’interruption de 

grossesse sur la période 2013-2014 [14, à paraitre] 

a révélé que les IVG tardives (13 à 14 SA) étaient 

plus fréquentes chez les mineures (8% contre 2% 

chez les 25-29 ans). Par ailleurs, un antécédent 

d’IVG concernait 24% des mineures ayant eu 

recours  à l’IVG en 2013. 

 

Figure 8. Evolution des naissances selon la classe d’âge des 

mères à Mayotte, 2013-2015 (%) 

 
Source : CHM (rapport d’activité 2015)                                     Exploitation ORS OI 

 

 

 

Figure 9. Evolution des IVG selon l’âge chez les mineures à 

Mayotte entre 2011 et 2015 (%) 

 
Source : CHM (rapport d’activité 2015)                                     Exploitation ORS OI 
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2.2.2 Addictions 

Les données présentées ci-après sont issues d’une enquête de 2015 sur les conduites à risques chez les adolescents de 

Mayotte mise en œuvre par l’association TAMA (1 120 questionnaires exploités) [15] ; 

On ne dispose pas d’enquête réalisée en population générale, ni d’enquête périodique sur cette problématique. 

 
 

Généralisation de l’exposition à la consommation de substances toxiques 
 

En 2015, 96% des jeunes de 10 à 22 ans 

interrogés ont été exposés à au moins un 

produit psychoactif (licite ou illicite), sans 

distinction entre les sexes. 

L’exposition à la consommation de cigarettes 

est la plus fréquence chez les jeunes 

interrogés : 2 jeunes sur 3 sont concernés, 

devant le bangué (1 jeune sur 2). L’exposition 

aux chimiques / mangrove, d’apparition plus 

récente et dont la classification 

(médicaments/stupéfiants) n’est pas encore 

établie est également importante. 

La poly-consommation est une pratique 

fréquemment connue des jeunes aussi (la poly-

consommation a été définie dans l’étude 

comme l’usage d’au moins 3 produits 

minimum ; le bangué ou les chimiques étant 

obligatoirement inclus dans les pratiques). 

 

 

 Les filles autant exposées que les garçons aux 

substances toxiques  

 Tabac : substance à laquelle les jeunes sont les 

plus exposés 

 Poly-consommation : pratique bien connue des 

jeunes 

 Exposition aux chimiques/mangrove également 

importante 

 Des variations territoriales selon les produits 

 Pas de variation des risques d’exposition selon 

l’âge : des expositions très précoces 

 Pas de variation selon la scolarisation 

 

 
Figure 10. Fréquence d’exposition* des jeunes (10-22 ans) interrogés  

aux substances toxiques, Mayotte, 2015 

 
Sources : Association TAMA / Maison des Adolescents (Enquête « Les conduites à risques chez les adolescents de Mayotte, 2015) 

* La fréquence d’exposition a été évaluée par la question suivante : « As-tu déjà ou connais-tu quelqu’un de ton âge qui a déjà consommé … ? » 
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2.2.3 Vaccination 

Deux principales sources d’information permettent de dresser des constats relatifs à la couverture vaccinale à Mayotte : 

 L’enquête de couverture vaccinale chez les enfants de 2 à 15 ans mise en œuvre par la CIRE OI en 2010 afin 

d'estimer le taux de couverture vaccinale pour les vaccinations obligatoires ou fortement recommandées dans le 

calendrier vaccinal chez les enfants et les adolescents résidant à Mayotte [16].  

 Les données  issues de la PMI. 

Couverture vaccinale chez les 2 à 15 ans (Enquête 

CIRE OI, 2010) 
 

Les résultats de l’enquête ont révélé :  

- Une couverture vaccinale satisfaisante chez 

les enfants âgés de 24 à 59 mois pour les 

vaccinations obligatoires (DTP) et 

recommandées (Coqueluche, HepB, BCG*) 

avec un taux de couverture proche de 95%, 

sauf pour le Hib (90%) et le ROR (86%). 
 

Tableau 27. Taux de couverture vaccinale selon les tranches 

d’âge, Mayotte, 2010 

Source : CIRE OI (2010) 

*La vaccination pour le BCG n’est plus obligatoire depuis juillet 2007, mais elle est suivie à Mayotte contrairement à La 

Réunion, car elle est  fortement recommandée dès la naissance pour les enfants présentant un facteur de risque d’être 

atteint par la tuberculose (enfant vivant en Ile-de-France, en Guyane ou à Mayotte) 
 

- Une couverture vaccinale insuffisante pour les enfants âgés de 7 à 10 ans (≤82%) sauf pour l’hépatite B et 

le BCG qui présentaient des valeurs supérieures à 90%. 

- Une couverture très insuffisante pour les enfants âgés de 14-15 ans avec des taux faibles (≤75%) et 

éloignés des objectifs à atteindre. 
 

Les faibles taux de couverture vaccinale relevés chez les enfants âgés de 7 à 10 ans et chez les adolescents, 

mettent en lumière l’existence de groupes qui ne sont pas immunisés et qui, de fait, représentent un risque 

de foyers épidémiques potentiels 
 

 

 

Couverture vaccinale chez les 0 à 6 ans  (données 

PMI 2016) 
 

En 2016, les services de la PMI de Mayotte ont 

procédé à 53 375 vaccinations. Les consultations 

effectuées en PMI la même année font état d’un 

statut vaccinal à jour pour 56,4% des enfants vus 

en consultation. Par ailleurs, les données révèlent 

une couverture vaccinale disparate selon les 

secteurs. Petite Terre et le Grand Mamoudzou 

sont les secteurs les moins bien représentés en 

termes de statut vaccinal à jour.  

 

 

 

Figure 11. Répartition des consultations vaccinales par 

secteur en 2016. 

Source : Conseil Départemental (rapport d’activité 2016)    Exploitation ORS OI 

 

  

Valence 24-59 mois 7-10 ans 14-15 ans

Seuil  

d'immunité 

collective

DTP 94% 69% 43% 80-85

Coqueluche 92% 80% 32% 92-95

Hib 90% 82% 4% 95

Hépatite B 95% 91% 75% inconnu

Rougeole 86% 49% 61% 92-95

Rubéole 86% 49% 68% 85-87

Oreillons 86% 49% 60% 90-92

BCG 93% 93% 73% inconnu
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2.2.4 Maladies hydriques 

Le manque d’eau est un vecteur de propagation des maladies. A Mayotte, les problématiques liées à l’eau sont 

prégnantes dans la mesure où une part importante de la population n’a pas accès directement à l’eau potable. Les 

problématiques d’assainissement insuffisant et de mauvaises conditions d’hygiène dans un climat tropical, ont pour 

conséquence la propagation des maladies hydriques (gastro-entérite, hépatite A, fièvre typhoïde). 
 

Fièvre typhoïde  

La fièvre typhoïde est une maladie endémique à Mayotte, avec une incidence estimée à 11,9 cas pour 

100 000 habitants en 2016. Au cours des dernières années, les cas sont survenus de manière isolée ou sous la 

forme de regroupements géographiques dans plusieurs zones de l’île. Ainsi sur les 27 cas de fièvre typhoïde 

identifiés en 2016, 13 étaient localisés dans le village de Langoni. La moyenne d’âge des patients atteints 

était de 19 ans, dont 5 cas qui concernaient des enfants de moins de 15 ans. Par ailleurs aucun des patients 

n’était vacciné contre la typhoïde [17]. 

Hépatite A

La surveillance de l’hépatite A à Mayotte date de 2009. En 2011 et 2012, le taux d’incidence moyen des cas 

d’hépatite A se situait respectivement à 47 et 44 cas pour 100 000 habitants, soit pour l’année 2011 vingt fois 

le taux d’incidence déclaré à La Réunion et 30 fois celui de France métropolitaine [18]. 

Parmi les 96 cas déclarés en 2012, les enfants de moins de 15 ans représentaient 90% des cas (84% en 2011) 

et la moyenne d’âge des cas est de 9 ans. A noter que le HCSP ne recommande pas actuellement la 

vaccination systématique des enfants contre l'hépatite A ni la vaccination post-exposition autour des cas 

dans le milieu familial. 
 

2.2.5 Malnutrition 

Dans le contexte de transition démographique, épidémiologique et nutritionnelle que connait Mayotte, la population se 

trouve exposée à des risques infectieux importants et à des problèmes de déséquilibre des apports alimentaires, 

conduisant à des situations de carence ou, inversement, de surpoids et d’obésité [19]. Le territoire mahorais 

concentrerait tous les types de malnutrition (selon la définition de l’OMS). A Mayotte, les enfants sont davantage 

touchés par la dénutrition. Cette affection comprend le retard de croissance (faible rapport taille/âge), l’émaciation 

(faible rapport poids/taille), l’insuffisance pondérale (faible rapport poids/âge) et les carences ou les déficiences en 

micronutriments (manque de vitamines et de minéraux essentiels).  
 

Situation nutritionnelle des enfants  

Globalement, selon les données de l’étude 

Nutrimay [19] en 2006, la situation nutritionnelle 

des enfants à Mayotte était davantage 

caractérisée par des formes modérées à sévères 

de dénutrition aigüe ou chronique. Plus 

précisément : 

 Un retard de croissance statural (rapport 

taille/âge) qui touchait 6,4% des enfants de 

moins de 4 ans et 5,9% des 5-14 ans. 

 La maigreur (rapport poids/taille) touchait 

7,5% des enfants de moins de 4 ans. 

 L’insuffisance pondérale (rapport poids/âge) 

concernait 10,6% des enfants de moins de 4 

ans et 8,6% des 5-14 ans. 

 

En 2011, une enquête réalisée par Médecin du 

Monde révélait que 7,3% des enfants vus lors de 

l’enquête souffraient de malnutrition aigüe [20]. 

Ce constat semble être corroboré par la tendance 

à l’augmentation du nombre de séjours pour 

malnutrition aiguë sévère depuis 2011 observée 

au CHM [21] : entre 1 100 et 1 300 séjours par an 

en 2011 et 2012 et entre 1 100 et 2 000 séjours 

par an entre 2013 et 2015.  

Enfin, selon les données de la PMI, le nombre 

d’enfants dénutris est important. Au total, 460 

enfants vus en PMI étaient en situation de 

dénutrition sévère en 2016, ce qui représente une 

part de 1,26% de l’ensemble des consultations 

d’enfants. 
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2.2.6  Maltraitances et violences 

 Faits constatés par les forces de l’ordre pour des violences faites aux enfants 

 

Plus de 130 faits constatés pour des violences 

faites aux enfants en 2015  

En 2015, 133 faits de violences faites aux enfants 

ont été constatés par les Forces de l’Ordre à 

Mayotte. Le nombre de faits constatés de 

violences à l’encontre des enfants n’a pas cessé 

d’augmenter entre 2011 et 2015 (+122%). 

Les violences sexuelles représentaient 68% des 

faits constatés de violences subies par les mineurs 

en 2015 à Mayotte. 

Tableau 28. Nombre de faits constatés par les Forces de 

l’Ordre concernant les violences faites aux enfants à 

Mayotte en 2015 

 
Sources : Police, Gendarmerie                                                    Exploitation ONDRP 

  

 Enfance en danger 

Plus de 1 500 informations préoccupantes en 

2016 

En 2016, selon les données du conseil 

départemental, 1 575 informations préoccupantes 

(IP) ont été transmises à la Cellule de Recueil 

d’Informations Préoccupantes (CRIP) pour alerter 

sur l'existence d'un danger ou risque de danger 

pour un mineur, dont 451 concernaient des 

enfants de 12-15 ans et 422 des enfants de 15-

18 ans. Pour 280 informations préoccupantes, il 

s’agissait de mineurs en situation d’isolement 

suite au départ du territoire du dernier 

représentant légal.  

Depuis 2011, le nombre d’IP  a connu une 

progression de 6%. 
 

 

En 2016, la moitié des informations 

préoccupantes provenaient principalement de 3 

entités : Vice-Rectorat, TAMA et CHM.  

Le Vice-Rectorat est à l’origine de 20% (284) des 

informations préoccupantes. 
 

Les signalements du CHM concernent des 

situations particulières, celles des mineurs isolés 

justifiant une évacuation sanitaire vers La Réunion 

ou la métropole. 

 

Figure 12. Nombre d'informations préoccupantes recensées 

à Mayotte de 2011 à 2016 

 
Sources : Rapport IGAS, Conseil Départemental                      Exploitation ORS OI 
*Estimation IGAS 
**Données Conseil Départemental de Mayotte 

 

 

 

 

 

 

Figure 13. Origines des informations préoccupantes à 

Mayotte en 2016 (%) 

 
Sources : Conseil Départemental (Rapport d’activité 2016)   Exploitation ORS OI

 

2011 2012 2013 2014 2015

Violences physiques (dont 

violences, mauvais traitements 

et abandons d’enfants)

13 14 30 41 43

Violences sexuelles 47 50 66 54 90

dont viols sur des mineur(e)s 36 33 38 39 57

dont harcèlements sexuels et 

autres agressions sexuelles 

contre des mineur(e)s

11 17 28 15 33

Ensemble 60 64 96 95 133
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Les motifs justifiant une IP à Mayotte  

Selon le rapport de l’IGAS [11], la plupart des signalements justifiant une IP concernait des problématiques 

familiales. Cette catégorie apparait stable entre 2013 et 2015 (autour de 65% des signalements). En 

revanche, la maltraitance (violences ou négligences lourdes envers un mineur) est une problématique en 

hausse, atteignant environ 30% des signalements en 2015. Inversement, les problématiques en lien avec la 

santé et les comportements à risque (troubles du comportement, grossesses précoces, malnutrition, …) ont 

une part moins élevée dans les signalements (environ 5% des signalements en 2015). 

 
 

 

 

 

 

 

Les suites données aux informations 

préoccupantes 

Selon le rapport de l’IGAS, les données de la DSDS 

(Direction de la Solidarité et du Développement 

Social) de 2013 portant sur 732 IP donnent des 

précisions sur les orientations des IP.  

Les suites données aux informations 

préoccupantes sont variables : dans plus de la 

moitié des cas (391), les IP ne donnaient lieu à 

aucune mesure particulière ; pour 32% des cas, 

une orientation vers le service ACEMO 

(Accompagnement Educatif en Milieu Ouvert) de 

l’association TAMA ; 5% des IP ont donné lieu à 

une mesure judiciaire 

  

 

Figure 14. Orientations données aux IP à Mayotte en 2013  

 
Source : Rapport IGAS 2016                                                       Exploitation ORS OI 

 

 Protection de l’enfance 

En 2016, 225 enfants ont été placés en AEMO (Action en milieu ouvert) ; 137 en AED (Actions éducatives à 

domicile) ; 23 mineurs isolés ont été placés et 407 enfants étaient en cours de placement dans des familles 

d’accueil.  
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2.2.7 Accidents de la route 

Environ 70 mineurs victimes d’accidents de la 

route à Mayotte en 2015. 

Près de 70 mineurs ont été victimes d’accidents 

sur les routes de l’île en 2015. Les moins de 18 ans 

représentaient un quart de l’ensemble des 

victimes la même année ; les moins de 14 ans 

représentent à eux seuls 20% des accidents 

survenus.  En 2015, 21% des victimes hospitalisées 

ou tuées étaient mineures. 

 
 

Tableau 29. Répartition des victimes mineures des accidents 

de la route, selon l’âge et le degré de gravité à Mayotte en 

2015 

 
Source : Deal Mayotte 2015                                                        Exploitation ORS OI 

 

 

  

N %

0-13 ans 54 20%

14-17 ans 14 5%

18-24 ans 52 19%

25-59 ans 155 56%

Ensemble 275 100

5%

24%

55%

100

Victimes d'accidents
Dont blessés 

hospitalisés 

%

16%

 Encadré 3. Violences et maltraitance, chiffres clés de l’association TAMA*(2016) 

 

 

Les problématiques de maltraitances et de violences sont prises en charges au sein de l’association à 

travers différents dispositifs d’aide. Le rapport d’activité de 2016 fait état des constats suivants : 

 
 

 Service administrateur ad hoc. Il intervient pour représenter juridiquement le mineur qui n’en 

n’a pas la capacité, lorsque la défense et la protection des intérêts des mineurs ne paraissent pas 

pouvoir être assurées par leurs représentants légaux) 

- 158 mineurs représentés en 2016 : dont 74 pour des viols, agressions et atteintes 

sexuelles ; 25 pour des violences ; 16 pour des maltraitances. 

- Les situations de viol ont été multipliées par 5 depuis 2014. 

- 60% des victimes étaient des jeunes filles. 

- Ces jeunes filles sont orientées au groupe de parole de l’ACEMO. 
 

 Établissement de placement éducatif (EPE). L’Etablissement de Placement Educatif « Dago » est 

l’unique structure d’accueil collectif pour mineurs relevant de l’ordonnance du 2 février 1945 

relative à l’enfance délinquante à Mayotte. 

- 38 mineurs accueillis, dont 16 ont un motif de placement en lien avec la violence et 9 sont 

placés pour crimes sexuels. 
 

 Permanence d’orientation Pénale (POP) : Les Permanences d’Orientation Pénale sont assurées 

par un travailleur social au sein du tribunal qui assure des enquêtes sociales rapides. Ces 

enquêtes sociales sont obligatoires pour « toute réquisition de placement en détention 

provisoire, en cas de poursuite contre un majeur âgé de moins de vingt et un an au moment de la 

commission de l’infraction». Elles visent à vérifier la situation matérielle, familiale et 

socioprofessionnelle de la personne mise en cause. En 2016 :  
 

- 74% des personnes enquêtées avaient moins de 25 ans 

- 25% des enquêtes concernaient des délits de violences aggravées 
 

*L’association TAMA est devenue « MLEZI MAORE » 
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Population concernée 

 9 500 naissances en 2016, dont deux tiers à Mamoudzou 

 69% des naissances concernent une mère de nationalité étrangère, comorienne pour la plupart et 

58% ont au moins un parent français 

 Un taux de natalité de 38,9‰ en 2015 

 L’indicateur conjoncturel de fécondité (ICF) est de 4 enfants par femme en 2015 

 Environ 108 000 mineurs comptabilisés à Mayotte en 2012 

 

Conditions de vie et environnements 

 En 2012, 73% des enfants vivaient avec leurs deux parents 

 Plus de la moitié des mineurs étaient issus de familles dont aucun des parents n’était en emploi 

 Une famille sur trois à Mayotte était concernée par l’allocation de rentrée scolaire (ARS) en 2015 

 4 000 mineurs vivaient sans leurs parents en 2012  

 300 places en crèche et 8 assistantes maternelles pour l’accueil des jeunes enfants en 2016 

 230 établissements scolaires publics et privés pour 97 000 élèves en 2016-2017. L’ensemble du 

territoire classé en REP 

 790 enfants handicapés scolarisés en 2016, principalement avec des troubles cognitifs. 

 

Système de santé et acteurs 

 Une centaine de professionnels en PMI et 51 000 consultations chez les enfants en 2016 

 60 professionnels de santé pour le suivi des élèves en 2016 

 130 médecins généralistes et 16 pédiatres  à Mayotte en 2016, une densité inférieure à la moyenne 

nationale 

 5 établissements d’accompagnement médico-social des enfants en situation de handicap en 2016 

 

Etat de santé 

 Un taux de prématurité de 9,6% en 2015, un taux supérieur à celui de la métropole (6,6%) 

 Un taux de petits poids à la naissance (<2 500g) de 11,8% (6,4% en métropole) 

 16 387 hospitalisations d’enfants de moins de 20 ans en moyenne annuelle sur la période 2014-2016 

 Les 3 principaux motifs d’hospitalisations sont : les grossesses pathologiques (30%) ; affections et 

traumatismes de l’appareil musculo-squelettiques (14%), maladies de l’appareil respiratoire (8%) et 

maladies du tube digestif (8%) 

 

 

 

 

  

PRINCIPAUX CONSTATS 
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Principales données exploitées  

 Les effectifs de la population de l’INSEE 

Les recensements réalisés par l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) 

permettent de connaître la population résidant en France. Ils fournissent des statistiques sur le nombre 

d’habitants et sur leurs caractéristiques et apportent des informations sur les logements. Durant l’année 

2012, l'ensemble de la population et des logements des communes de Mayotte a été recensé. Toutes les 

personnes résidant à Mayotte, quel que soit leur âge, leur nationalité, leur situation administrative, ont été 

interrogées à leur domicile par des agents recenseurs. Pour les étrangers, l'Insee ne distingue pas les 

personnes en situation régulière de celles qui ne le seraient pas.  

Les données issues du recensement de l’Insee, disponibles sur son site internet, permettent de disposer 

d’informations sur le nombre de personnes résidant à Mayotte, et sa répartition par âge. 

Les données du recensement 2017 de Mayotte ont été diffusées en décembre, elles n’ont pas été exploitées 

compte tenu de leur mise à disposition tardive. 

 Les données du Programme de Médicalisation des Systèmes d’Information (PMSI) 

Les données d’hospitalisation permettent de dénombrer les maladies ou événements morbides « aigus » à 

l’origine d’un séjour hospitalier (indiqué comme diagnostic principal). Elles concernent les séjours effectués 

dans les unités de soins de courte durée médecine, chirurgie et obstétrique (MCO) des établissements de 

santé publics et privés. Les séjours sont affectés au lieu de résidence du patient : il s’agit de données 

domiciliées. Les séjours hospitaliers au cours d’une année peuvent concerner la même personne, tandis que 

tous les patients atteints d’une maladie chronique n’ont pas nécessairement recours à des soins hospitaliers 

chaque année. Les données présentées ici concernent les séjours hospitaliers en hospitalisation complète 

(durée de séjour supérieure ou égale à un jour) à Mayotte en 2016  
 

 Les données du Vice-Rectorat de Mayotte 

Les effectifs d’élèves, d’établissements, de personnels, proviennent des publications de la Division des élèves 

et de la scolarité – Statistiques et indicateur de pilotage. Les données relatives au handicap sont recueillies 

auprès du Pôle ASH 976 (Adaptation scolaire et scolarisation des élèves handicapés). 
 

 Les données du Conseil Départemental de Mayotte 

Les données mises à disposition par le Conseil Départemental de Mayotte informent sur le personnel et les 

activités  de PMI (le nombre de points de consultation, les actions collectives, les actions en faveur des 

femmes enceintes, celles en faveur des enfants et dans le domaine de la planification et de l’éducation 

familiale), et sur l’offre d’accueil collectif des jeunes enfants (structures et nombre de places). 
 

MISE EN GARDE : Vigilance pour l’interprétation et l’utilisation des données présentées 

La production d’indicateurs fiables et continus sur la petite enfance, l’enfance et l’adolescence se heurte à plusieurs 

difficultés. En effet, l’informatisation des données pour certaines sources est récente, n’est pas toujours systématique, et 

il existe une hétérogénéité dans l’exhaustivité et la qualité des données collectées. Toute donnée quantitative est à 

interpréter avec une grande prudence, et les comparaisons avec la Métropole ou La Réunion ne sont pas toujours 

possibles. Les indicateurs construits et proposés fournissent dans le cadre de ce premier tableau de bord des repères 

quantitatifs sur cette problématique, en l’état actuel des outils de recueil des données et des niveaux d’information et de 

gestion des données.  

SOURCES DE DONNÉES 



 

Tableau de bord « Petite enfance, enfance, adolescence à Mayotte » 2017                                               37 

 

 

 

[1] Merceron S. Une natalité record, naissances 2016 à Mayotte. Insee Flash Mayotte. 2017;(54):1-6. 

[2] Site Insee : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2418126?p1=R06&p2=RFE&comp=1&annee=2050 

[3] Ashton K, Bellis MA, Davies AR, et al. Adverse Childhood Experiences and their association with chronic 

disease and health service use in the Welsh adult population. Public Health Wales NHS Trust; 2016. 28 p. 

[4] Pomarède R, Jeammet P. La santé : un capital en construction dès l’enfance. Actualité et Dossier en Santé 

Publique. 2014;(86):9-57. 

[5] César C, Du Roscoät E, Cardoso T. Accompagner le développement du jeune enfant. La Santé en Action. 

2016;(437):8-43. 

[6] Marie CV, Breton D, Crouzet M, Fabre E, Merceron S. Migrations, natalité et solidarités familiales. La 

société de Mayotte en pleine mutation. Insee Analyses Mayotte. 2017;(12):1-6. 

[7] Rapport d’activités 2016. Conseil Départemental de Mayotte. Département de Mayotte; 2017. 

[8] Recensement de la population. Mayotte en 2012. INSEE; 2015. 

[9] Programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie de La 

Réunion et de Mayotte (PRIAC). Saint-Denis: ARS OI; 2013. 

[10] Memento Adaptation scolaire et Scolarisation des élèves en situation de Handicap à Mayotte 2017. 

Mamoudzou: Vice Rectorat de Mayotte; 2017. 

[11] Mission d’appui au Département de Mayotte sur le pilotage de la protection de l’Enfance. Tome 1 

Rapport. IGAS; 2016. 

[12] Minihadji Hadidja. Etat des lieux de l’accès à la contraception à Mayotte [Mémoire]. Sciences sociales: 

Montpellier; 2016. 

[13] Vilain A. Les interruptions volontaires de grossesse en 2015. Études et Résultats. 2016;(968):1-6. 

[14] Louacheni C. Les interruptions volontaires de grossesses à Mayotte : Analyse des bulletins statistiques 

d’interruption de grossesse de 2013-2014. Saint-Denis, ORS OI ; octobre 2017. 30p 

[15] Ricquebourg M. Les conduites addictives à Mayotte, Saint-Denis, ORS OI ; mars 2017. 28p 

[16] Solet JL. Enquête de couverture vaccinale à Mayotte en 2010. Saint-Maurice: Institut de veille sanitaire; 

2012.63 pages. 

[17] Situation épidémiologique de la fièvre typhoïde à Mayotte. Point épidémiologique de la Cire - N° 67 au 

17 août 2016. 

[18] Situation de l’hépatite A à Mayotte. Point épidémiologique de la Cire - N° 20 au 28 avril 2013 

[19] Institut de veille sanitaire, Université Paris Nord. Alimentation, état nutritionnel et état de santé dans 

l’île de Mayotte : l’étude Nutrimay 2006, http://opac.invs.sante.fr/doc_num.php?explnum_id=619 

[20] Médecins du Monde. Malnutrition infantile à Mayotte, mars 2012 

http://www.medecinsdumonde.org/en/node/10047# 

[21] Rencontres de santé publique dans l’océan Indien, La malnutrition à Mayotte, Dr Chamouine A. CHM, 

novembre 2016.  

BIBLIOGRAPHIE 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2418126?p1=R06&p2=RFE&comp=1&annee=2050
http://opac.invs.sante.fr/doc_num.php?explnum_id=619
http://www.medecinsdumonde.org/en/node/10047


 

Tableau de bord « Petite enfance, enfance, adolescence à Mayotte » 2017                                               38 

 
 

 

  

AED Action éducative à domicile 

AEEH Aide d’éducation pour enfants handicapés 

AEMO Action éducative en milieu ouvert 

ARS Allocation de rentrée scolaire 

ARS OI  Agence de Santé Océan Indien 

ASE Aide sociale à l’enfance 

CAF Caisse d’Allocations Familiales 

CHM Centre Hospitalier de Mayotte 

CLIS Classe pour l’inclusion scolaire 

CRIP Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes 

DREES Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques 

ESMS Etablissements et services sociaux et médico-sociaux  

FNORS Fédération nationale des observatoires de santé  

ICF Indicateur conjoncturel de fécondité 

IMC Indice de masse corporelle 

INPES Institut national de prévention et d'éducation pour la santé 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

MCO Médecine, Chirurgie, Obstétrique 

MDPH Maison Départementale des Personnes Handicapées 

ONDRP Observatoire National de la Délinquance et des Réponses Pénales 

ORS OI Observatoire Régional de la Santé Océan Indien 

PMI  Protection maternelle et infantile 

PMSI Programme médicalisé des systèmes d'information 

PRIAC Programme Interdépartemental d'Accompagnement des handicaps et de la perte d’Autonomie 

RPE Réseau Prioritaire d’Education 

ROR  Rougeole - Oreillons – Rubéole 

RSA Revenu de solidarité active 

RQTH Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé 

SEGPA Sections d’enseignement général et professionnel adapté 

SESSAD Services d’éducation spécialisée et de soins à domicile 

STATISS Statistiques et indicateurs de la santé et du social 

ULIS Unités localisées pour l’inclusion scolaire 
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L’Observatoire Régional de la Santé Océan Indien réalise 

un tableau de bord sur la petite enfance, l’enfance et 

l’adolescence à Mayotte dont l’objectif est de 

rassembler des données récentes sur la santé des 0 à 18 

ans sur l’île. 

 

Réalisé à la demande de l’Agence de Santé Océan 

Indien, et en partenariat avec les acteurs de l’enfance, 

ce tableau de bord est un outil local de synthèse à 

destination des professionnels et des acteurs publics. 
 

Cette 1ème édition pose des éléments de contexte sur la 

thématique, elle doit être affinée et complétée (par 

d’autres indicateurs et d’autres travaux) afin 

d’améliorer l’observation de cette thématique sur l’île. Il 

s’agit d’un outil réalisé avec et au service des acteurs 

pour les accompagner dans leurs réflexions et actions 

de prévention et de prise en charge. La pérennisation 

du tableau de bord est la condition de l’efficacité de cet 

outil.

MERCI AUX ACTEURS LOCAUX POUR LEUR COLLABORATION  

 

Ce tableau de bord a pu être réalisé grâce à la participation des financeurs et des organismes producteurs de données : 

ARS OI, ATIH, CAF, CHM, CIRE OI, Conseil Départemental, DEAL,IGAS, INSEE, Police-Gendarmerie, TAMA, Vice-rectorat.  

 

Pour toute utilisation des données et indicateurs de ce document, merci d’indiquer les sources de données telles 

qu’elles figurent pour chaque illustration (graphique, carte ou tableau). 
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